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MAIRIE DE PLOUIGNEAU 
Place du Général de Gaulle 
T 02 98 67 70 09 – F 02 98 79 82 78 
mairie@plouigneau.fr    www.plouigneau.fr 

horaires d’ouverture 
• Lun. au jeu. : 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h 30 
• Ven. : 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30 
• Sam. matin (semaine paire) : 9 h - 12 h

MAIRIE ANNEXE ET POSTE DU PONTHOU
5 Place de la Mairie
02 98 79 20 16 – mairieannexe@plouigneau.fr
Lun. au ven. : 9 h - 12 h

SERVICES MAIRIE 
Directrice Générale des services 
Marie-Aude Le Jeune : dgs@plouigneau.fr 

Accueil - État Civil - Élections - Urbanisme 
mairie@plouigneau.fr 

C.C.A.S. 
Corinne Kerleguer : ccas@plouigneau.fr

Communication
communication@plouigneau.fr

Conciliateur 
J. Grondin : grondinconciliateurdejustice@gmail.com 
Permanence les 1er, 2e et 3e mer. de chaque mois : 
13 h 30 - 17 h 30.

Enfance Jeunesse Scolaire 
Laurence Schuster : 06 99 04 96 02 
enfancejeunesse@plouigneau.fr 

Maison des enfants 
Eloïse Yvin : 06 37 14 91 99 
maisondesenfants@plouigneau.fr 

Relais des Jeunes
06 99 04 96 02 – relaisdesjeunes@plouigneau.fr

Services Techniques
David Ruiz : 02 98 67 79 65 
servicestechniques@plouigneau.fr

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE – 06 58 43 83 53
Lundi matin, Le Ponthou : 9 h - 12 h 15
Lundi après-midi, Plouigneau : 15 h - 18 h
Mardi, Plouégat-Moysan : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h
Mercredi, Plouigneau : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 7 h 30
Jeudi, Botsorhel : 9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h
Vendredi, Plouigneau : 9 h - 12 h 30 / 14 h - 17 h 30

KER DREGER
Rue du 9 août 1944
02 98 79 85 80 – kerdreger@plouigneau.fr 
www.ecomusee-plouigneau.bzh 

FRANCE SERVICES 
Mairie-annexe du Ponthou
02 98 79 20 16 – plouigneau@france-services.gouv.fr
Mar., jeu. et ven. : 9 h - 12 h
Mairie de Plouigneau
Place du Général de Gaulle
02 98 67 70 09 - plouigneau@france-services.gouv.fr
Lun., mar. et jeu. : 13 h 30 - 17 h 30 ; mer. : 9 h - 12 h.

MÉDIATHÈQUE
Place Coatanlem
02 98 67 79 18 – bibliotheque@plouigneau.fr
mediatheque-plouigneau.fr
Lun. et ven. : 15 h - 18 h / mar. : 15 h - 19 h 30 /  
mer. et sam. : 10 h - 12 h et 14 h - 18 h 

DÉCHETTERIES 
Morlaix – Le Pilodeyer : 02 98 63 84 17 
Lun. au sam. : 9 h - 12 h et 13 h 45 - 17 h (à partir du 15 
octobre). Dim. : fermée

Lanmeur – Pen ar Stang : 02 98 67 57 33 
Lun. au sam. : 9 h - 12 h et 13 h 45 - 17 h.  
Mar. et dim. : fermée

GENDARMERIE 
39 av. du Maréchal-Leclerc 
02 98 67 70 05

LA POSTE
Place du Général de Gaulle
Lun. et dim. : fermé / mar. au sam. : 9 h - 12 h

MARCHÉ
Place du Général de Gaulle
Jeu. : 8 h 30 - 12 h 30

MISSION LOCALE DU PAYS DE MORLAIX
Permanences les 1er et 3es mercredis du mois.
Sur rendez-vous en contactant le 02 98 15 15 50

LANLEYA : UN ÉLAN DE SOLIDARITÉ 
POUR RÉNOVER L’ÉCOLE
Grâce à l’engagement des 
habitants, l’école de Lanleya 
a bénéficié d’une rénovation 
d’anciens locaux.

Ces locaux, autrefois 
réservés au logement des 
enseignants, étaient tombés 
en désuétude. Face à ce 
constat, les enseignants ont 
souhaité les réhabiliter pour 
en faire un espace de stockage. 
Mais l’ampleur des travaux 
nécessitait une mobilisation 
collective.
C’est ainsi que les habitants de 
Lanleya ont répondu présent. 
Armés de leur bonne volonté et 
de leurs outils, ils ont travaillé 
d’arrache-pied pour remettre 
en état ces locaux dégradés. 
Les services municipaux ont 
assuré une première phase de 
travaux, en abattant les cloisons 
et en sécurisant le réseau 
électrique. Puis, ce fut au tour 
des bénévoles de l’association 
des parents d’élèves, du comité 

des fêtes et des habitants de 
prendre le relais.
Les travaux ont porté sur 
l’isolation des murs, une 
opération réalisée avec des 
matériaux naturels tels 
que le chanvre et la chaux. 
Cette solution écologique et 
performante garantit un confort 
optimal pour les utilisateurs. La 
couche de finition, composée 
de chaux et de sable, apporte 

une touche esthétique à 
l’ensemble. La commune a 
fourni les matériaux nécessaires 
au chantier.
Ce chantier participatif est un 
bel exemple de solidarité et de 
coopération entre les habitants 
d’un même village. Il témoigne 
de leur attachement à leur école 
et de leur volonté de créer un 
environnement scolaire des plus 
agréables pour les enfants.

De gauche à droite : Mickael Mével, président du comité des fêtes, Alain 
Le Jeune, services techniques, Roland Derrien, Kevin Monot, Jean-Charles Huon 
habitants de Lanleya et Virginie Faudot présidente de L'APE.



Grâce à une enveloppe 
dédiée, quatre associations 
locales ont vu leurs projets 
innovants sélectionnés par le 
comité consultatif local. Ces 
initiatives, toutes axées sur 
le développement durable, 
le bien-vivre ensemble et la 
culture, vont ainsi pouvoir se 
concrétiser.

Projet du comité d’animation 
de La-Chapelle-du-Mur
Le projet du comité vise à 
renforcer le lien social dans la 
communauté en organisant 
des activités conviviales et 
intergénérationnelles. Les 
initiatives proposées sont :
• �après-midi jeux de société : 

Des moments de partage et 
de détente pour tous les âges, 
les mercredis ;

• �boîte à livres : un espace 
d’échange et de découverte 
littéraire, accessible à tous ;

• �acquisition de barnums : 
une solution flexible pour 
organiser des animations en 
extérieur.

L’achat des jeux de société, 
de la boîte à livre et de deux 
barnums est demandé.

LE MOT DU CONCILIATEUR 
DE JUSTICE
LES ARBRES 
REMARQUABLES
UN ENJEU DE 
VOISINAGE
Les conflits liés aux arbres, notamment les arbres remarquables, 
sont fréquents et complexes. Ces derniers, bien que souvent 
appréciés pour leur beauté et leur patrimoine, peuvent générer des 
tensions entre voisins.

Qu’est-ce qu’un arbre remarquable ?
Le terme "arbre remarquable" est attribué par l’association 
A.R.B.R.E.S (Arbres, Remarquables, Bilan, Recherches, Étude et 
Sauvegarde) située à la Maison des Associations, 181 avenue 
Daumesnil, 75012 Paris. 
Cette déclaration souligne l’intérêt particulier d’un arbre en 
raison de son âge, de sa taille, de son espèce ou de son histoire, 
mais elle n’a aucune base légale : ce n’est qu’un label.

Quels sont vos droits en cas de gêne causée par un arbre 
remarquable ou autre ?
La Cour de cassation rappelle que le droit de demander l’élagage 
est imprescriptible en cas de gêne constatée. De plus, si la 
présence d’arbres en limite de propriété crée un risque pour la 
sécurité des personnes et des biens, un voisin peut invoquer la 
notion de trouble anormal de voisinage.

Certains arbres bénéficient d’une protection particulière. 
Par exemple, dans le cadre d’un « Espace Boisé Classé » (EBC), 
les arbres situés dans ces zones sont soumis à des règles de 
protection strictes. De plus, certains arbres peuvent être reconnus 
comme des éléments du paysage et bénéficier ainsi d’une 
protection au titre de la loi biodiversité.

En conclusion, les arbres remarquables sont un élément précieux 
de notre patrimoine naturel, mais ils peuvent aussi être source 
de conflits. Pour préserver la bonne entente entre voisins, il est 
important de connaître ses droits et de privilégier le dialogue. Si 
besoin, n’hésitez pas à faire appel à un conciliateur de justice pour 
trouver une solution amiable. Ce service gratuit vous permettra 
d’être accompagné dans vos démarches.

LE BUDGET PARTICIPATIF
DES PROJETS CITOYENS  
AU CŒUR DE NOTRE COMMUNE
Plouigneau poursuit sur sa lancée en matière de démocratie 
participative ! Pour la deuxième année consécutive, les 
habitants ont eu l’opportunité de soumettre leurs idées pour 
améliorer notre cadre de vie.

Projet du Club de Tennis de 
table (CTT)
Depuis sa création, le club a 
toujours eu à cœur de partager 
sa passion du tennis de table 
avec le plus grand nombre. C’est 
pourquoi il souhaite développer 
de nouvelles actions pour faire 
découvrir ce sport à tous, petits 
et grands.
• �Des initiations pour les jeunes : 

le club propose des séances 
d’initiation au tennis de table 
aux élèves des écoles de la 
commune. L’objectif est de 
leur faire découvrir les plaisirs 
de ce sport, tout en favorisant 
le développement de leurs 
capacités motrices et sociales.

• �Des animations pour nos 
aînés : il souhaite également 
créer des moments de 
convivialité avec les résidents 
de l’EHPAD en organisant des 
animations autour du tennis 
de table. C’est une occasion 
pour eux de pratiquer une 
activité physique adaptée et 
de partager des moments de 
détente et de plaisir.

• �Un équipement adapté : pour 
mener à bien ces projets, le 
club sollicite l’achat de trois 
tables de ping-pong et de 
petit matériel.

Projet de Saint-Éloi Atao
Le hameau de Saint-Éloi Atao se 
mobilise pour réhabiliter l’écurie 
attenante à la chapelle et en faire 
un lieu de vie et d’échange au 
cœur du quartier. Ce projet, porté 
par le comité d’animation, vise à :
• �sauvegarder un patrimoine 

local : l’écurie et la chapelle, 
témoins de l’histoire du 
hameau, seront restaurées 
avec soin pour préserver leur 
authenticité ;

• �créer un espace de 
rencontre et d’animation : 
l’écurie rénovée accueillera 
les activités du comité 
d’animation, favorisant ainsi 
le lien social et la cohésion 
entre les habitants ;

• �mobiliser les habitants 
autour d’un projet collectif : 
ce chantier participatif 
permettra à chacun de 
s’impliquer et de contribuer 
à la réalisation de ce projet 
d’envergure.

Afin de mener à bien ces 
travaux, le comité d’animation 
sollicite le soutien financier des 
budgets participatifs. Les fonds 
alloués seront intégralement 
dédiés à l’achat des matériaux 
nécessaires à la restauration de 
l’écurie et à la réparation de la 
porte de la chapelle.

Projet du Ponthou 
patrimoine
Le projet précédent a démontré 
l’intérêt des habitants pour 
leur patrimoine local à travers 
un parcours découverte. La 
nouvelle proposition vise à 
approfondir cette démarche 
en offrant un accès plus direct 
aux archives visuelles du 
Ponthou.
• �Valoriser le patrimoine 

local : mettre en valeur le 
patrimoine architectural 
et historique du Ponthou à 
travers les cartes postales 
anciennes.

• �Sensibiliser les habitants : 
attirer l’attention des 
habitants sur l’évolution de 
leur commune et favoriser 
une prise de conscience de 
leur patrimoine.

• �Dynamiser le territoire : 
créer un attrait touristique 
et favoriser les échanges 
entre les visiteurs et les 
habitants.

L’association demande 
le financement de trois 
panneaux qui seront installés 
devant la Mairie annexe 
du Ponthou, ainsi que de 
l’encadrement des cartes 
postales qui seront exposées 
à l’intérieur du bâtiment.

Merci à ces quatre 
associations pour leur 
engagement : grâce à 
leur dynamisme et à leur 
créativité, elles contribuent 
à faire vivre notre commune 
et à améliorer notre 
quotidien.



 Samedi 21 décembre 
La parade d’Okapoum
Retrouvez la 1re édition de la 
parade de Noël, en camions 
décorés, en faveur du handicap. 
Rendez-vous à partir de 14 h au 
complexe sportif de Plouigneau 
pour voir la fin des préparatifs et 
le départ à 17 h 30 en direction 
de Guerlesquin. Cochon grillé 
à 14 € par personne, sur 
réservation préalable. L’entrée 
est gratuite et un feu d’artifice 
est proposé dans la soirée.

 Samedi 18 janvier 
Soirée Chippendales
L’association Môm Road 
organise une soirée réservée aux 
femmes au Domaine du Puits 
de Jeanne à Plouégat-Moysan, 
le 18 janvier 2025. Dès 19 h, 
profitez d’une soirée animée 
par un DJ, avec casino et repas. 
Le nombre de places étant limité, réservez 
auprès de Ludyvine au 06 89 99 10 77 ou 
par email à momroad2953@gmail.com.

 Vendredi 24 janvier 
Cochon grillé
Profitez d’un délicieux repas, 
cochon grillé à emporter, 
accompagnement au choix et suivi 
d’une tarte aux pommes, le tout 
pour 12 €. À retirer à l’école de 
Lanleya entre 16 h 30 et 17 h 30. 
Réservation obligatoire avant le 
17 janvier en appelant le 06 75 51 82 30 
ou le 06 99 30 66 45, ou par email 
à apelanleya@gmail.com

 Mercredi 4 décembre 
Mon cadre photo  
spécial Noël 
Les enfants vont laisser libre 
cours à leur imagination pour 
décorer un joli cadre photo fait 
en plâtre. Ils pourront choisir de 
décorer les différents éléments 
à coller sur leur cadre. Atelier 
ouvert pour les enfants de 3 à 5 
ans, gratuit sur inscription et en 
présence d’un adulte.

 Vendredi 6 décembre  
 Vendredi 20 décembre 
Tricot solidaire
Le tricot vous intéresse 
mais vous ne souhaitez pas 
commencer tout seul ? Venez 
participer dans une ambiance 
conviviale. De 15 h à 17 h, 
l’atelier s’adresse aussi bien aux 
débutants qu’aux personnes 
expérimentées. Atelier gratuit 
et nécessite une inscription.

 Vendredi 6 décembre 
Concert de Lisa Focken 
Rejoignez la médiathèque à 19 h, 
pour un concert de Jazz. Lisa Focken 
(chant), Didier L’Hermitte (piano), 

Soyez comme l’arbre, 
changez vos feuilles 

mais jamais vos racines. 
Vous pouvez changer vos 
opinions, mais jamais vos 

principes

LA MAXIME DU MOIS

Victor Hugo
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Bezit evel ar wezenn, 
cheñchit ho delioù ha 
chomit gant memes 

gwrizioù. Gallout a rit 
cheñch ho soñjoù met 
na cheñchit james ho 

pennkaozioù

Victor Hugo

Pour aider à comprendre  : 
• �Bezañ, bezit : être, soyez 

(nota : le plus souvent on 
n’entend pas le ‘’z’’)

• �Ar wezenn : l’arbre
• Delienn, delioù : feuille(s)
• Gwrizioù : racines
• �Soñj, soñjoù : opinion(s), 

idée(s)
• �Pennkaoz, pennkaozioù : 

principe(s) (= cause première)

DATES À RETENIR

AGENDA

ATELIERS DE LA MÉDIATHÈQUE 
DÉVELOPPEZ VOS TALENTS !

Stéphane Fernandez (guitare) et 
Bertrand Seynat (contrebasse) for-
ment un tout jeune quartet né de 
leur rencontre lors du festival Jazz 
à St Jean. Avec le soutien de l’asso-
ciation Arthus Jazz, ces musiciens 
talentueux vous feront vivre une 
soirée inoubliable. Le concert est 
gratuit, dure une heure et nécessite 
une inscription préalable.

 Samedi 7 décembre 
Ateliers cartes de vœux
Les adultes pourront 
réaliser des cartes de vœux, 
anniversaires, fêtes.

 Mercredi 11 décembre 
Un spectacle aquatique 
pour tout public 
Avec la Compagnie Bricophonik. 
Wata ! C’est le voyage musical de 
deux clowns assoiffés en quête 
d’un trésor vital : l’eau ! Spectacle 
familial (dès 2 ans), gratuit, à 
16 h 30 et sur réservation.

 Vendredi 13 décembre 
Séance bébés lecteurs
Lectures d’albums pour les 
tout-petits accompagnés de 

NOUVEAUX COMMERÇANTS
OLIVIER GELIS-DIAZ, RAMONEUR 
Ancien commerçant reconverti dans le bâtiment, il a créé son 
entreprise de ramonage. Il vous fournira des diagnostics et des 
conseils pour optimiser vos dispositifs de chauffage. 
Contactez-le au 06 62 45 91 56 ou par mail à dgcramonage@gmail.com

MAGALI PAITIER
ACCOMPAGNATRICE À LA NAISSANCE, 
ÉNERGÉTICIENNE ET ART-THÉRAPEUTE, 
Elle s’installe à Plouigneau à partir du 1er janvier 2025. 
Retrouvez toutes les informations sur son site internet 
magalipaitier.fr
Pour plus de renseignements, vous pouvez la joindre au 07 68 90 18 69 ou 
par mail à magali.paitier@gmail.com

 Samedi 7 décembre 
Marché de Noël
De 14 h à 18 h, de nombreuses 
activités vous seront proposées : 
balade à poney, écoute de la 
chorale des enfants, marché 
des artisans locaux, loterie, 
et diverses animations pour 
les enfants. Et surtout, la 
visite du Père Noël !
Événement organisé par l’APEL 
École de Sainte-Marie

 Dimanche 8 décembre 
Marché de Noël
L’APE de Lannelvoëz a prévu 
un programme complet de 
10 h à 18 h au foyer rural.
• �Un marché avec une 

trentaine d’exposants.
• �Une tombola sera organisée 

avec plusieurs lots à gagner.
• �Les enfants pourront déposer 

leurs lettres dans la boîte 
aux lettres du Père Noël.

• �Vous pourrez retrouver le Père 
Noël avec un coin photo.

• �L’après-midi, retrouvez 
une surprise avec La Reine 
des Neiges et Olaf. 

• �Vente de crêpes sucrées 
et galettes complètes, 
buvette avec bières 
artisanales et vin chaud.

 Vendredi 13 décembre 
Permanence « Seniors 
en vacances »
Alain Simon tiendra une 
permanence à la mairie de 
Plouigneau de 10 h à 12 h pour 
présenter le dispositif. Aucune 
inscription préalable n’est requise.

 Samedi 14 décembre 
Goûter des seniors
L’événement, démarrant à 
15 h au foyer rural, nécessite 
une inscription préalable et 
est ouvert aux seniors de 
70 ans et plus. Organisé par 
le CCAS de Plouigneau.

 Dimanche 15 décembre 
Foire aux jouets
De 9 h à 17 h, au foyer rural, se 
tiendra une foire aux jouets, 
jeux et livres pour enfants.
L’entrée est de 1 € et gratuit 
pour les moins de 10 ans. 
L’événement est organisé par le 
comité des fêtes de Plouigneau.
Pour plus de renseignement, contactez 
le 06 70 30 66 58 ou le 06 02 30 71 05

 Vendredi 20 décembre 
Goûter de Noël 
à Lanleya
Cet événement est ouvert 
aux futurs élèves de 
l’école, à partir de 16 h.
Inscrivez-vous avant le 15 décembre 
en contactant l’APE de Lanleya : 
06 75 51 82 30 ou au 06 99 30 66 45 
ou par mail apelanleya@gmail.com

leurs parents, grands-parents 
ou assistantes maternelles. 
Un moment d’échange et 
de douceur autour d’images 
et d’histoires adaptées au 
plus jeune public. Animation 
gratuite, de 10 h 30 à 11 h pour 
les enfants de 0 à 3 ans, sur 
inscription.

 Mercredi 18 décembre 
Après-midi d’échanges 
en breton
Plaisir de la rencontre et de 
se retrouver, mais surtout 
de converser en breton. Ce 
moment d’échanges, de 14 h à 
15 h 30 en salle Amzer Vad, est 
gratuit et sans inscription. 

 Samedi 21 décembre 
Atelier vitraux de Noël
Les enfants s’amuseront à 
fabriquer leurs décorations aux 
couleurs de Noël. Atelier ouvert 
pour les enfants de 3 à 5 ans, 
gratuit sur inscription et en 
présence d’un adulte.
Atelier couronne de Noël
Les enfants auront l’embarras 
du choix pour confectionner 
leur couronne de Noël en papier. 
Atelier ouvert aux plus de 6 ans, 
gratuit et sur inscription.

Participez aux ateliers de la médiathèque pour un moment de 
créativité et d’inspiration. Que vous aimiez la lecture, l’art ou les 
loisirs créatifs, il y a des activités pour tous les goûts et tous les âges.

CALENDRIERS TROMPEURS
NE VOUS FAITES 
PAS AVOIR ! 
Attention aux faux 
vendeurs de calendriers ! La 
gendarmerie du Finistère a 
signalé une recrudescence 
d’escroqueries. Ces individus 
profitent de leur démarchage 
pour commettre des vols à 
domicile. Pour votre sécurité, 
nous vous conseillons de :
• �demander une pièce 

d’identité : n’hésitez pas 
à demander une carte 
professionnelle au vendeur ;

• �ne pas les laisser 
entrer chez vous seul : 
accompagnez toujours le 
vendeur et ne le laissez 
jamais seul dans une pièce ;

• �signaler tout 
comportement suspect : si 
vous avez le moindre doute, 
contactez immédiatement 
les forces de l’ordre.

LE NUMÉRIQUE À PORTÉE DE CLIC
Venez apprendre à créer des 
cartes de Noël amusantes, à 
réaliser des vidéos humoristiques 
et bien plus encore, dans 
une ambiance conviviale et 
chaleureuse. Inscrivez-vous aux 
ateliers de Sabrina LACHUER au 
06 58 43 83 53. 

 Lundis 2, 9 et 16 décembre 
Atelier smartphone
De 15 h à 16 h 30, les ateliers 
sont ouverts aux personnes 
peu familiarisées avec les 
smartphones. Vous découvrirez 
le fonctionnement des appareils 
Android.

 Vendredi 6 décembre 
Atelier autour  
de la fibre
De 10 h à 11 h 30, ouvert à tout 
public, vous aurez toutes les 
informations sur le branchement 
de la fibre

 Vendredi 13 décembre 
Atelier Elf Yourself
De 10 h à 11 h 30, pour toutes 
les personnes souhaitant créer 
des cartes de Noël amusantes 
en mettant en scène leur famille 
dans des vidéos humoristiques 
avec des lutins et des rennes.

 Vendredi 20 décembre 
Atelier carte de vœux 
sur Canva
De 10 h à 11 h 30, pour toutes les 
personnes souhaitant créer des 
cartes de vœux personnalisées. Il 
ne vous restera qu’à les imprimer.

CYBER MALVEILLANCE
PROTÉGEZ-VOUS AU QUOTIDIEN
La transformation numérique 
révolutionne nos usages et 
comportements. Être connecté 
fait désormais partie de notre 
quotidien. Les technologies 
mobiles permettent d'accéder 

à ses informations personnelles 
et à son système informatique 
professionnel presque partout, 
estompant ainsi la frontière entre 
vie professionnelle et vie privée. 
Il est donc essentiel d'adapter ses 

pratiques pour protéger à la fois 
votre entreprise ou organisation, 
et votre espace de vie privée. 
Retrouvez toutes les bonnes 
pratiques à adopter sur le site 
cybermalveillance.gouv.fr 

PLUS D’ADRESSE INCONNUE
LA COMMUNE EST ENTIÈREMENT NUMÉROTÉE
La numérotation des foyers dans toute la commune a été réalisée. Toutes 
les habitations ont maintenant un numéro. Si vous n’avez pas encore reçu 
l’information, merci de vous rapprocher de l’accueil de la mairie. Pour 
rappel, il est obligatoire pour les habitants d’installer les plaques.

QUARTIERS D’HIVER
UN HIVER  
SOUS LE SIGNE  
DU LIVRE !
Participer au prix des lecteurs de Plouigneau. 
Quartiers d’hiver, c’est le rendez-vous 
incontournable des lecteurs de Plouigneau ! 

Choisissez parmi une sélection de 10 livres, votez 
pour votre ouvrage préféré et échangez avec d’autres 
lecteurs autour d’un verre. C’est aussi l’occasion de 
découvrir de nouveaux auteurs et de partager votre 
passion pour la lecture. Et pour les plus jeunes, une 
sélection d’albums jeunesse est proposée pour des 
moments de partage en famille. Inscrivez-vous vite 
auprès de la médiathèque et embarquez pour une 
aventure littéraire exceptionnelle ! 
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à participer à la 
réunion de lancement le 18 décembre à 18 h ou à contacter 
la médiathèque au 02 98 67 79 18.

NOUVELLE VOITURE ?
LES FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES 
Lorsque vous vendez ou 
achetez un véhicule, vous devez 
informer l’administration via le 
téléservice de l’ANTS (Agence 
Nationale des Titres Sécurisés). 
Notez qu’il n’est plus possible 
de déposer ou d’envoyer votre 
déclaration de cession à la 
préfecture. Vous devez vous 
rendre sur le site officiel ants.
gouv.fr. Soyez vigilant quant 
aux sites que vous utilisez, car 
les démarches sont gratuites.

NOUVELLE MAISON, NOUVELLES DÉMARCHES
PRÉVENEZ LA MAIRIE 
Vous venez d’emménager dans la commune ? Pensez à informer 
la mairie au plus vite pour vous assurer de figurer sur les listes 
électorales et recevoir votre carte d’électeur à votre nouvelle adresse.

SUBVENTIONS 2025
INFORMATIONS ET MODALITÉS POUR LES ASSOCIATIONS
Les associations peuvent dès 
à présent faire leur demande 
de subvention pour 2025 en 
remplissant les documents 

disponibles sur le site internet 
de la mairie, dans la rubrique : 
Mairie & services, Mairie, Finances 
& subventions. Si besoin, les 

documents sont également 
disponibles à l’accueil de la mairie. 
La date limite de dépôt est le 14 
février 2025.
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